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PROCÈS-VERBAL RÉUNION SECTEUR 5 
SAMEDI 1ER FÉVRIER 2020 À LIMOGES (87) – 9H00 À 12H30 

 

 
 
Présents :   Marc TOUCHET, Président ANPDF (Indre) – Jean-François BONNET (Corrèze) – Guy GLARIA (Gers) 
– Alexandre GOUGNARD (Gironde) – Éric LACOUR (Dordogne-Périgord) – Bernard LADRAT (Haute-Vienne) – 
René LATAPIE (Hautes-Pyrénées) – Serge MARTIN (Lot) – Michel MOUTON (Creuse) – Gérard PERRIN 
(Charente-Maritime) – Matthieu RABBY (Pyrénées-Atlantiques) 
 
Assistent : Gérard LENOIR (Honoraire) – Gilles VERDIÉ (Honoraire) 
 
Excusés : Claude AUGEY (Landes) – Stéphane BASQ (Vienne) – Jérôme BOSCARI (Tarn et Garonne) – Daniel 
CARRARETO (Lot-et-Garonne) – Raphaël CARRUS (Tarn) – Jean-Louis DAUPHIN (Charente) – Arnaud DELPAL 
(Aveyron) – Maurice DESSENS (Haute Garonne) – Pierrette BARROT (Charente Maritime) – Daniel GUIGNARD 
(Deux-Sèvres) – Philippe LAFRIQUE (Creuse) – Jean-Pierre MASSE (Ariège) – Patrick MATTENET (Dordogne) – 
Pierre LACROIX (Honoraire) – Joël LEONARD (Honoraire) 
 
 
Destinataires : Membres du Secteur 5 – Conseil d’Administration ANPDF 
 
Bernard LADRAT souhaite la bienvenue à tous et présente la liste des absents et des excusés.  
 
Il offre un coffret de porcelaine de Limoges sérigraphié aux couleurs du District de Haute-Vienne. 
Remerciements. 
 
Des mots de réconfort et de soutien sont apportés à Daniel CARRARETO, Président du District de Lot-et-
Garonne) qui a subi une importante opération chirurgicale, et à Saïd ENNJIMI, Président de la Ligue de Nouvelle-
Aquitaine, pour le décès de sa mère. 
 
 

INTERVENTION DU PRÉSIDENT DE L’ANPDF 
 
Marc TOUCHET se réjouit d’être dans un secteur où tous les Présidents de District sont affiliés à l’ANPDF (20/20) 
et se félicite de retrouver autour de la table deux honoraires qui suivent avec assiduité les travaux du Secteur 5. 
 
Pour autant, le taux d’adhésion reste très satisfaisant car presque uniformément complet (85/90) à ce jour, et nous 
devrions terminer comme les deux saisons précédentes à 89/90, ce qui prouve l’intérêt de notre association pour 
tous les collègues actifs. 
 
La Président de l’ANPDF aborde les sujets principaux de l’actualité : 

- Les indemnités de préformation (avec la demande de réévaluation faite à notre Président) ; 
- La hausse des droits TV qui doit également servir au football amateur ; 
- L’aide à la structuration administrative des Districts (projet de dotation par District) ; 
- L’indemnisation des dirigeants ; 
- Les ententes et groupements ; 
- La baisse des licenciés Séniors ; 
- Le Foot Loisirs ; 
- L’organisation du Congrès à Bordeaux. 

 
Il souhaite que les relations avec le Collège des Présidents de District soient encore plus fructueuses avec 
davantage de réunions notamment à l’approche des rassemblements du Collège comme le principe a été acté avec 
Didier ANSELME lors de la réunion commune du Vendredi 13 Décembre 2020. 
 
Est aussi abordé le calendrier des prochaines élections avec les élections pour les Districts en Juin 2020. 
Il est noté pour certains le regret que l’AG de la LFA soit postérieure à celle du Comité Exécutif de la FFF, ce qui 
n’exclut pas bien sûr la pertinence d’une pluralité de listes candidates. 
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ENTENTES / GROUPEMENTS / FUSIONS 
 
Guy GLARIA évoque la contrainte des Règlements Généraux qui limite les marges de manœuvre au sein des 
Districts qui rencontrent des problématiques très différentes d’un territoire à l’autre. 
Concernant les ententes, il apparait une grande diversité d’opinions sur le sujet et donc l’évidence qu’il faudrait une 
plus grande autonomie dans la gestion et l’autorisation de ces ententes notamment dans des zones rurales. En 
synthèse, il est demandé au groupe de travail et aux instances de réviser les textes afin de laisser les Districts fixer 
les niveaux d’acceptation de ces ententes et groupements avec la confiance en des dirigeants qui sont confrontés 
aux réalités des territoires. 
 
Marc TOUCHET note cette remarque pertinente qui revient régulièrement et une adaptation du texte proposé par 
le groupe de travail pourra être évoquée avec le Collège des Présidents en amont de la réunion du Collège. 
 
Plus globalement, il a été relevé que l’organisation avec l’application des textes fédéraux cloisonne le football 
amateur dans un cadre manquant de souplesse. Pourtant, nos territoires diversifiés doivent privilégier les intérêts 
des Clubs à une époque où le risque est grand de perdre ces licenciés déçus par l’impossibilité de s’entendre afin 
de préserver l’existence de certains Clubs. 
Marc TOUCHET estime que les remontées des territoires comme celles évoquées ci-dessus doivent permettre de 
faire évoluer les textes dans le sens attendu pour les Clubs et les territoires. Il s’engage avec Didier ANSELME à 
aller dans ce sens et bien sûr avec le soutien de la LFA. 
 
 

BAISSE DES LICENCIÉS SÉNIORS 
 

• Nombre de licenciés/Baisse Saison 2019/2020 notamment le foot Séniors, Prefo et 
Animation 

 
La discussion s’enchaîne naturellement sur les effectifs par District et par Ligue. Le constat est, pour cette saison, 
général sur une baisse du nombre de licenciés, notamment en Séniors. 
Le débat s’instaure sur la question du Foot Loisirs qui permet à certains endroits d’atténuer la chute. 
Il apparaît que majoritairement le foot à effectif réduit en mode loisirs est assez peu développé notamment dans 
certains endroits où le foot sauvage continue de freiner son développement. 
 
Un tour de table permet de faire un état des lieux sur le développement du Foot Loisirs par territoire. 
Matthieu RABBY indique que le Foot Loisirs est en train de compenser dans son District des Pyrénées-Atlantiques 
sa perte de licenciés Séniors. 
 
Au regard de certaines pratiques qui échappent aux instances (notamment le Five et son prix d’accès), chacun 
s’accorde à conclure que notre offre de services n’est pas suffisamment en adéquation avec la demande actuelle 
mais tous s’accordent à dire que le développement de ce Foot Loisirs doit permettre de conserver des effectifs. 
 

 
PÉRIMÈTRE DES SECTEURS 

 
Sujet clos très rapidement. Pas d’intention de modifications concernant le Secteur 5. 
 
 

RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS DE DISTRICT 
 
Le Président Marc TOUCHET rappelle que le document de travail établi par l’ANPDF est un outil qui permet 
d’aborder ce sujet clivant d’une manière neutre. 
Il souhaite que chaque secteur puisse émettre un avis sur ce dispositif avant d’aller plus loin dans la réflexion. 
 
Guy GLARIA présente le document. 
Lors d’un tour de table, chacun s’exprime sur le sujet. 
L’accent est mis sur l’utilité d’introduire – par la FFF – la possibilité de rémunération des dirigeants dans les statuts 
types des Ligues et des Districts. À l’instar de l’aide fédérale fournie aux trois Ligues qui exploitent cette possibilité, 
un rapport financier au niveau des quelques Districts intéressés permettrait de franchir le pas sans entamer le 
budget actuel et d’éviter aux Clubs de « financer » l’indemnisation du dirigeant. 
 
Marc TOUCHET note que les membres présents, à la majorité, sont favorables à l’instauration de ce dispositif dans 
les statuts types. 
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CONGRÈS 2020 DE L’ANPDF 
 
En préambule, Marc TOUCHET tient à féliciter Alexandre GOUGNARD pour le travail préparation et son 
investissement à la réussite de ce Congrès 2020 qui est celui de tout le Secteur 5. 
 
Alexandre GOUGNARD, Président du District de Gironde, présent le projet d’hospitalité du Congrès Annuel de 
l’ANPDF des 11 et 12 Septembre 2020 à Bordeaux : planning, programme, déroulé, budget, participation financière 
des congressistes… 
 
Il est demandé une mobilisation de tous les Présidents du Secteur 5 notamment pour accompagner Alexandre 
GOUGNARD dans les différents points de l’organisation (cadeaux, partenaires…) et l’apport de chacun permettra 
de proposer une politique tarifaire correcte. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

• Plan de formation professionnelle des salariés des Ligues et des Districts 
 
Leur employabilité est certes du ressort des Présidents de Ligue et District en qualité d’employeur, pour autant, 
l’existence, l’expérience et l’efficacité d’un Institut Fédéral de Formation devraient permettre d’intégrer cette seule 
population (éducateurs, arbitres, dirigeants le sont) à ne pas être aujourd’hui impliqués dans un schéma de 
formation autre que la prise en mains de nouveaux outils fédéraux. 
 
En majorité, il y a eu et il y a encore très peu de formations dispensées aux salariés des Ligues et Districts alors 
que le besoin existe. 
Marc TOUCHET rappelle qu’une enquête avait été réalisée dans ce domaine il y a plusieurs mois et va relancer 
le sujet. 
 
 

PROCHAINE RÉUNION 
 
Fixée dans le Gers où Guy GLARIA est très heureux d’accueillir les collègues et honoraires les Vendredi 
17 et Samedi 18 Avril 2020. 
 
 
 


